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Saisie-vente de meubles : les biens
insaisissables
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Certains biens mobiliers sont insaisissables lorsqu'ils sont nécessaires à la vie courante et
au travail.

L'article R. 112-2 du Code des procédures civiles d'exécution donne la liste des biens 
insaisissables.

Voir le guide
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